
De la tourelle
aux meules

Nébian

FicheCe circuit vous fera découvrir la richesse des paysages de Nébian. Depuis la colline 
de la Ramasse, point le plus haut de la randonnée, en passant par le Mas Roujou puis 
la Tourelle, il vous conduira à la chapelle Saint-Jean et vous mènera au tènement des 
Baumes en franchissant la Dourbie. Au retour, votre sentier passera par la colline de 
Pichaures, vue panoramique 360°. Vous terminerez par le chemin aux 1000 plantes, 
sentier botanique créé par les enfants de l’école, la source Navis et le vieux village.

INFOS

u �Mairie de Nébian 
04 67 96 10 83, www.nebian.info

u �Association les Chemins de Nébian 
lescheminsdenebian.site123.me 

u �Office de tourisme Destination Salagou Cœur d’Hérault 
04 67 96 23 86, www.destination-salagou.fr

u �Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault 
04 67 67 41 15, herault.ffrandonnee.fr
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Itinéraire aménagé, entretenu et balisé par la Communauté de Communes Salagou 
Cœur d’Hérault, avec l’appui technique de l’association Les chemins de Nébian et 
du Comité Départemental de la randonnée pédestre de l’Hérault et le soutien du 
Conseil Départemental de l’Hérault. 
Le nom Fiche Rando Hérault® est une marque déposée : nul ne peut l’utiliser sans 
l’autorisation du Comité Départemental de Randonnée Pédestre de l’Hérault. 
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RANDONATURE

4h30

15 
km    

moyen

u �Nébian à 49 km à l’ouest de 
Montpellier par les A 750, A 75 
direction Clermont-L’Hérault  
(sortie n° 57), D 2 et D 609

u �  (GPS : N 43°36’21.4’’ – E 3°25’53.5’’) 
Place Joliot-Curie au centre du village, 
parking Pierre de Laroque

Saint-Pons-
de-Thomières

Béziers

MontpellierLodève

Nébian

NÉBIAN

Clermont-
l’Hérault

Prévoir une réserve d’eau par personne / Provide a water reserve per person
Se protéger du soleil ou du froid selon les saisons / Protect yourself from the sun or 
the colddepending on the seasons
En période de chasse, se renseigner auprèsde la mairie / In hunting season, inquire 
at the town hall
Respecter le milieu naturel / Respect the natural environment
Refermer les clôtures / Close the fences
Respecter les propriétés privées, les exploitations et les autres usagers des espaces 
traversés /Respect the private properties, the farms and other users of spaces crossed
Ne pas déranger les troupeaux. En présence de chiens de protection, s’arrêter et 
garder son calme le temps qu’ils vous identifient / Don’t disturb the flocks. If you 
come across guard dogs, stop your progression and stay calm. They need time to 
identify you
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À VOIR

À DÉGUSTER

u ��Source Navis u Commanderie des Hospitaliers de Saint-Jean-
de-Jérusalem u Église Saint-Julien

u Chapelle Saint-Jean de Lestinclières

u Chemin aux 1000 plantes u Mas Roujou

u ��Vins du terroir à la cave coopérative et chez les viticulteurs

u Miellerie u Fromages de chèvres

À SAVOIR

À VISITER

u �Marché de Nébian (vendredi), le marché estival bio de 
Villeneuvette (mardi à 17h), visites guidées organisées par l’Office 
du Tourisme Destination Salagou à la demande (04 67 96 23 86)

u �Lac du Salagou u Cirque de Mourèze u Église Saint-Martin-
de-Lieuran u Cabrières u Ancienne manufacture royale de 
draps de Villeneuvette

LA TOURELLE
Ce site domine la vallée de la Dourbie dont le cours commande l’axe 
est-ouest permettant de relier la vallée de l’Escandorgue et la viguerie 
de Cabrières depuis le bassin moyen de l’Hérault.

Le sommet du coteau est occupé par un bâtiment quadrangulaire, dont 
les dimensions (8,50 x 5,50 m) ne sont pas sans évoquer celles de la tour 
de Teulet.

Cette construction, conservant une élévation pouvant atteindre trois 
mètres, présente des murs de 80-90 cm d’épaisseur (contre 1,50 m à 
Teulet), sommairement construits à l’aide de pierres grossièrement 
équarries. Une porte en rez-de-chaussée s’ouvre au sud.

Ailleurs, la végétation importante entrave une bonne lecture du sol. 
Toutefois, la présence en rupture de pente d’importants pierriers 
incita à effectuer une couverture aérienne. Celle-ci révéla l’existence 
d’une enceinte circulaire d’un diamètre de 35 à 40 mètres. Le bâtiment 
quadrangulaire y occupe une position centrale.

Il est tentant d’identifier ce site comme un castrum originel dont on 
pourrait situer la construction à la fin du Xe siècle ou au XIe siècle. Plus 
encore, il peut être identifié avec le castellum Nibianense mentionné en 
1038.

Plusieurs arguments peuvent renforcer cette hypothèse. Au regard des 
sites castraux connus avant le XIIe, dans le bassin moyen de l’Hérault : 
Rocher des Vierges à Saint-Saturnin, tour de Teulet, castrum du Pouget, 
castra de Gignac, Montpeyroux et Clermont, la topographie du coteau 
de la tourelle, dominant de plus une vieille voie, convient mieux que 
celle du village actuel de Nébian établi dans une cuvette.

En second lieu, la morphologie du village actuel, établi sur un plan 
quadrangulaire fortifié, n’est jamais attestée en Lodévois pour des castra 
anciens.

LA CARRIÈRE DES MEULES DE LA COLLINE 
DES BAUMES
Sur le territoire de Nébian, au tènement des Baumes, une petite 
colline se dresse au dessus de la Dourbie.

D’après la carte géologique (83), la partie supérieure de cette 
éminence est constituée de basaltes entourés de molasses marines 
du miocène moyen où l’on trouve quelques graviers de quartz.

Au flan de cette colline, face à la Dourbie, la roche a été travaillée et l’on 
y a extrait de nombreuses meules. On peut voir encore actuellement 
des ébauches en formes de disques dont le diamètre et l’épaisseur 
ont les caractéristiques des meules employées dans les moulins à blé.

L’exploitation de cette ancienne carrière remonte au XIIIe siècle. Elle a 
été ouverte par les Hospitaliers de la Commanderie de Nébian qui ont 
développé l’activité meunière le long de la Dourbie.
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